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H A R LE S par Ia grace de 
Dicu Eropcrcur des Romains 
toüjours Augufte; Roy d’Al- 
Icm3gne de Caftillc , de 
Lcon, d' \rragon , des deux 
Sicilcs, é ( Jcrulalcm, d’Hon- 
gric, detyoheme, de Dalma- 
tie, deCtoatie, de Servië, 

d’EfcIavonic, de Navarre, de Grenade , de To- 
lede, de Valcncc, de Galice» de Majorque , de 
Scvillc, de Sardaignc , de Cordouc , de Corfi- 
que , de Murcic, de Jacn, des Algarbes, dAl- 
gezire, de Gibraltar, des lies de Canarie, des 
Indes Orientalcs & Occidentalcs, des lies & Ter- 
re ferme, de Ia Mer Occanc} Archiduc d'Aütri- 
chc j Duc de Boutgognc, dcLothicr, de Brabant, 
de Luxibourg , de Luxembourg , de Gueldres,
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deM ilan, dc Stirie, dcCarinthic, dc Carniolc, 
dc Wirtembcrg , dc la haute &  bafle Silefie, 
d Athenes, de N:opatric; Prince dc Souabc; Mar- 
quis du Sr. Empire, dc Bourgovie, dc Moravie, 
dc la haute &  ba^e Luface ; Comte d’Habsbourg, 
de Flandres, d’Artois, dc T yro l, dcHaynau, dc 
Nam ur, deBaredone, dc Fcrretc, dc Kybourg, 
dcG orice, de Roulfilon, &  deCerdaigne-, Land- 
grave d’Alface $ Marquis d’Oriftan , &  Comte dc 
Goceanc * Seigneur dc la Marchc d’Efclavomc, 
du Porc-Naon , dc Bifcaye , de Molinc , des Sa- 
lin s, dc Tripoli & dc Malines ,  &c. &c.

A rous eeux qui ces prefences verronr ou lire 
ouïronr, Salur. Comme ie Commcrcc &  particu- 
licremenr celui qui fc fair en gros tanr par Terre que 
par Mer, cft la lourcc feconde, qui apporre 1’abon- 
dance dans les Erats, &  la repand fur les Sujers a 
proportion dc leur induftrie &  rravail, &  qu’il n'y 
£ point dc moien pour acquerir des Biens , qui foit 
plus loüablc &  legitime, auflfi a-t-il ere roüjours en 
grande confiderarion parmis les Narions les mieux 
policces, &  univcrlellement bien rcjü comme une 
des plus honnêtes occupations dc la vic civilc.

Et ratrention que Nous avons toüjours euc pour 
le bien &  loulageixient dc nos fidcles Sujets ,  Nous 
aiant fait conlidcrcr Sc connoicrc 1’avantagc,  que

les
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les Provinces de nos Païs-bas retirent &  retiroient 
autrefois (i confiderablemem dc 1’application de ccux 
de nos Sujets qui 1c font attachés avec honncur au 
Negocc > Nous avons toujouis regardc Ie Commcr- 
cc en gros.cant par Tcrre , que par M er, comme 
une profeflion honorable, &  qui n’obligc a rien qui 
ne puific raifonnablcmenr compatir avec la Noblef- 
(c, cc qui Nous a porté pluécurs fois a accorder, 
ainfi qu ont fait les Princes Souvcrains defdits Pais- 
bas nos Predeceflcurs, non fculement des Lettres 
d’annobliflement en faveur dc plulieurs des princi- 
paux Negotians pour leur temoigner 1’cftime que 
Nous faifons dc ccux qui le diftinguent dans eet te 
profeflion ,  mais aufli des Lettres dc rchabilitaiion 
en faveur dc ceux entre les Nobles , dont les An- 
cêtrcs ,  ou eux-memes ,  avoient fait Commcrcc 
contre les Coütumes , Loix > ou Ordonnanccs dc 
ros Pais-bas, en confideranc, qu’icclles ne devoienc 
être cntenduës défendre au* Gentils-hommcs &  
Nobles que proprement &  fpccifiquement lc tralie 
cn detail chez eux, par eux, ou a boutique ouver- 
te , avec lexercicc des Metiers méchanniques ,  les 
peincs y reglécs contrc les coutrevenans denoranc 
lïiême en ces cas pluróc unc limplc privation des 
Privileges de la Noblefle qu’unc encicrc &  vcritablc 
cxcwftion de la qualité.

Ces
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Ces confiderations ont mü feu le Roy dTfpa- 

gnc C h a r l e s  II. de glorieule memoire deper- 
mettre, odtroier, &  accorder par fbn Edit expedié 
a Madrid le premier d’Avril 1694. que tous les No- 
bles de nos Païs-bas, de quelle qualité ou condition 
qu’ils puiflènt être, pourront trafiquer ou faire Com- 
merce en gros, foit par Mer, (bit par Tcrre, fans dc- 
rogcr ni cernir en aucune maniere leur-dic Etac de 
Noblcfle, nictrc een les ou reputés d’y avoir cont re
venu en aucun tems , pourvü qu’au préalable ils 
obrinfenr a eet cftt dudit Roy permilïion particu
liere , laquclle lèroit cftroiée a un chacun pour la 
vic durante.

Le même Roy declara aulïï par Partiele troifiéme 
de I’Odtroi expedié a Bruxellcs lous fon nom Royal 
&  le grand Sccl le 7. Juin 169&. pour I'établilTe- 
ment d’une Compagnie Royale des Païs-bas aux 
Indes Oricntales &  la Guinee , que tous les Sujets 
de quelle condition & qualité qu’ils foient , pour
ront entrer dans cettc Compagnie, fans déroger a 
leur Noblcfle &  Privileges, &  que ce même Oótroi 
leur lerviroit de pertnilïïon &  de difpcnfc; comme 
Nous dedaramcspareillcmcnt par notre Odfroi Royal 
du I? . Deccmbre 1722. au fixiéme artidc, qu’en Ia 
Compagnie Generale dc Commerce &  Navigation 
aux Indes établic par iedu i,  pouvoienc s’intercficr

tous



tous les corps &  particuliers nos Sujets , de quel 
Païs, condition, ou qualité qu’ils puifTent êrre par 
voyc dc lubfcription , achat d’a&ions, &  a tour 
autre rit re., fans déroger a la Nobleflc, rang , ni 
Privileges.

Néanmoins crant informr, &  reflc&iflanr, que 
le Commerce autrefois fi fleuriflant en nos Pais-bas, 
&  prefentement fort diminué 6c languiflant par les 
effets des Guerrcs paflees , dcpcrit de plus en plus 
par 1’opinion y cnracince , qu’il pourroit être dc 
quelque préjudice a la NoblelTe que dans les rems a 
venir il viendroit a confter par des Aéles de permif- 
fïon particuliere du Commerce en gros, que quelqu’un 
d’cntre eux feroit, ou auroit fait, puilquecette opi- 
nion mal fondée 6c infubfiftantc occafionnc non feu- 
lemcnt, que les Nobles d’extraftion nc demandent 
que pcu ou point du tout ces fortes d’A&cs de per- 
rmflion particuliere, mais que même ceux qui le dc- 
viennent par des Charges U Offices, 6c ceux que 
Nous annoblillons pargrace,cn demandent raremene 
pour entreprendre ou continucr le Commerce, cc 
qui le fait entierement abandonner par plufieurs per- 
fonnes des plus accommodécs.

Pour cc eft-il, qua l’cxemple de cc qui le pra- 
tique a eet égard dans les Roïaumes 6c Etats voifins, 
ainfi qu’en d’autrcs Païs 6c Etats confiderables , fai-

fant
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fant une attention toure particuliere a tout ce qni 
peut êrre de lucilité &  avanrage dc nos fidelcs Su* 
jets, confidciant combien leur eft nuiublc ccttc opi- 
nion mal fondée, &  voulant exciter tous ceux de 
noldits Sujcts &  autres, qui pcuvent avoir dc 1’in- 
clination ou du talent pour le Commcrce a s*y adon- 
ncr &  engager ecu* qui ont embrafle cctte profctlion 
a y detneurer &  a y élevcr leurs enhans j Nous avons 
cru, ne poovoir tien faire dc plus convenable, que 
dc marquer au Public le cas que Nous avons tou- 
jours fait des bons Ncgcxians, qui par leurs loins &  
leur travail attirem dc toutes parts les richcflcs &  
mainticnncnt 1’abordancc dans nos Etats, en decla
rant le Commcrce en gros ,tant par M cr, que par 
Tcrrc, ne pas derogcr a la Nobicffè par unc Loix & 
Edit perpetuel , qui foit rendu public & gcnerale- 
ment rc^il dans toutc 1’ércnduë dc nos Païs-bas.

A ces eau les &r autres a ce Nous mouvantes , & 
dc notre ccrtainc fcicncc, pldnc puifïancc & autorité 
(öuverainc, & ouy for cc notre Confêii Suprème 
ctabli lez notre Pcrfbnne Royale pour les affaires dc 
nofdits Pais-bas , Nous avons d it , declaré, ftatué 
& ordonné, dilons, dedarons, ftatuons & ordon- 
nems, voulons, & Nousplaft, que pour faire trafic 
ou commcrce en gros, foit par Mcr, loit par Terrc, 
fans derogcr a la NoblcfTc, nefcra & n’cft pas requis
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dc demandcr ni obtcnir pcrmiffion particuliere, Sc 
que tous &  quclcouques de nos Sujers ,  Nobles par 
cxcraébon, par charges ou par annoblifTement,  titrez 
&  autres de quelle qualicé, rang ou condition &  de 
tel Pais qu’ils puifïcnr être, om toujours pü cy- 
devant, peuvent a&uellcmcnt, &  pourront a rave- 
nn en tous tems &  a toujours faire libremcnt toutc 
fortc de Commercc en gros rant au-dedans qu’au 
dchors dc nos Païs-bas, ioit par terre > foit par m cr, 
par cux mêmcs, par Pcrfonncs interpofees, de leur 
Chef, ou prennant part en cnrrans en focicrc,foit 
pour leur compce, foit par commiffion, fans par la 
avoir onques dérogc ,  ni dcrogcr pour 1c prefene, 
ni dans aucun tems a venir a leur Noblcflc, R an g , 
Privilege &  Prerogativc ; ains plutot par le Com- 
merce en gros par terre &  par mcr, ils fc font acquis, 
s’acquicrcnt, &  s'acqucreront a 1’avcnir &  a toujours 
augmcncacion de Lult re &  de Noblede, en faifant 
par la chofc agréable a Nous, & utile a leur Patrie.

Si donnons en mandement a nócrc très-chcrc &  
très-aimceSocurlaScreniffimcArchiduchcflc M a r i e  
E l i s a b e t h  notre Licutenanrc &  Gouvernante 
Generale dc nos Païs bas, U ordonnons a tous nos 
Confeils &  autres nos Jufticicrs, Officiers &  Sujets, 
a qui cc peut regarder ou toucher, que ces prefentes 
ils aient a faire lire, cnregiftrer, publier &  affichcr,
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Sc lc contenu cn iccllcs garder Sc cxccutcr dc 
point cn point , fclon la formc Sc teneur com- 
mc Loi Sc Edic perpetuel , ccfiant &  faiiant ccf- 
fcr tous troublcs Sc empêchemcns qui pourroient 
être mis ou donrés , nonobftant tous Edits, Or- 
donnances , Placcarts, Rcglcmcns, Declarations, 
Arrêts , Scntcnces, Coütumes, Ufages &  autres 
chofes a cc cortraircs, aux-quelles Nous avons 
dérogc par cc prefent nótrc Edit perpetuel , cn 
refervant a nótre Perfonnc Roialc Sc a ccllc dc nos 
Succeflfeurs l’interpretation d'icclui , li fur (on in- 
telligcncc il pourroit furvenir quelque doutc. C a R 
A I N S I  N o U ï  P L A I T - I L .  Et afin que cc 
foit cholc ferme & (fobie a toüjours, Nous avons 
figné ccs prelcntcs dc nótrc Main Roialc , Sc a 
iccllcs fait mettre nótrc grand Seel. Donnc en nó
trc Villc Sc Rclidcnce Imperiale dc Viennc cn 
Aütrichc lc treizieme jour du mois dc Juin , Tan 
de gracc mil fepc cent trcntc-fix, Sc dc nos Regncs 
dc ï ’Empirc Romaiti lc xxv.me dEfpagnc lc xxxm.™ 
Sc d’Hongric &  Bchcmc auflï lc xxv.m* Etoit para- 
phé, Roc.“ v Signé, C h a r l e s , plus-bas etoit 
ccrit, Par Ordonnaice de Sa Majejlé , contrefignc, 
A- F. Baron de K*rz » &  fecllc du Seel fccrct dc 
Sa Majefté cn cire vermcille, couvert d’unc boete
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de Fer blanc,  appendant en lacec dc Soyes rouge, 
noir ,  jaunc &  blanchc.

A  B R U X E L L E S ,
Chez G e o r g e  F r j c x , Imprimeur dc Sa 

Majcftc Imperiale &  Cacholique. 1716.


